
PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE SENNETERRE

nÈcr,nvrnNT No 2ot8-651

RELATIF AU TAUX DU DROIT DE MUTATION APPLICABLE AUX
TRANSFERTS DoNT LA BASE D'rMposrrroN pxcÈDE 500 000 $

ATTENDU QUE le 3" alinéa de l'article 2 dela Loi concemant les droits sur les
mutations immobilieres (RLRQ, c.D-15.1) permet à une municipalité de fixer un
taux supérieur à celui prévu par la Loi, pour la tranche de la base d'imposition qui
excède 500 000 $, et ce, jusqu'à un maximum de3 %o;

ATTENDU QUE lors d'une séance du conseil tenue le 16 avril 20l8,un projet de
règlernent a été présenté et deposé et un avis de motion a été donné relativernent
au présent règlement.

A CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le conseil de la Ville de
Senneterre, et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il
suit, à savoir :

ARTICLE 1

Le taux du droit sur le transfert d'un immeuble pour la tranche de la base
d'imposition qui excède 500 000 $ est fixé à3 %.

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.



Règlement no 2018-651

ADOPTÉ À SENNETERRE à la séance tenue le 7 mai 201g
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Jean Matte Hélène Veillette, notaire, OMA
Maire Greffiere
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Avis de motion : 16 avril 2018

Présentation du projet : 16 avril 2018

t

Adoption:

Publication

Entrée en vigueur :

7 mai 2018

16 mai 2018

16 mai 2018

Hélène Veillette, notaire, OMA
Greffiere

¿---
c"<-9*)

J Maurice Matte


